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Introduction
Le présent rapport est issu de l’exploitation des données fournies par l’ensemble du réseau des
missions locales et des permanences d'accueil d'information et d'orientation (PAIO). Il a été réalisé
par  la direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (DARES) et la
délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle (DGEFP) pour le compte du Conseil
national des missions locales (CNML).

La DARES est le service statistique du ministère chargé de l’emploi. Elle est chargée du suivi et de
l’évaluation de l’ensemble des dispositifs et politiques concourant à l’emploi, la formation et l’insertion
professionnelle. A ce titre, elle assure le suivi de l’activité des missions locales et PAIO.

La DGEFP coordonne la mise en œuvre des dispositifs d'emploi et de formation professionnelle
continue. Elle en construit le cadre juridique en concertation avec les autres départements ministériels
et les partenaires sociaux. Elle a en charge le financement du réseau.

Le CNML permet de renforcer la collaboration entre l'État et les collectivités territoriales au sein du
réseau des missions locales. Il réunit les représentants des ministères compétents en matière
d'insertion professionnelle et sociale des jeunes, des présidents de missions locales, des
représentants des régions, des départements et des communes. Le Conseil examine le bilan général
d'activité des missions locales et formule des propositions sur les orientations du programme national
d'animation et d'évaluation du réseau.

Ainsi, cette démarche de coopération mise en œuvre au sein du ministère de l’emploi du travail et de
la cohésion sociale permet de rendre compte d'une importante activité d'insertion des jeunes et
d'évaluer une politique publique décentralisée et contractualisée entre l'État et les collectivités
territoriales.

Ont participé à la réalisation de ce document :
Camille Bonaïti – DARES (traitement statistique des fichiers et analyse des données), Amaria Sekouri
- DGEFP (analyse des données financières) et Christophe Fratesi – DARES (traitement statistique
des données jeunes),

Remerciement aux directeurs des missions locales et PAIO et aux services des directions régionales
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle qui ont permis le recueil des informations.

Méthode utilisée pour l’agrégation des données issues des comptes rendus d'activité 2003

Les données de 19 structures ne sont pas remontées à la DARES ou n’ont pas pu être exploitées
pour des raisons techniques. Ces données comprennent la totalité des fichiers de la Réunion. Deux
structures sur quatre n’ayant pas remonté leurs fichiers, nous avons préféré ne pas intégrer les
données de la Réunion. Ainsi les données du bilan 2003 ne comprennent pas les chiffres de la
Réunion, exceptés celles concernant le nombre de structures.
Dans les régions concernées, les données manquantes sur les finances et les ressources humaines
ont donc été redressées en utilisant comme information auxiliaire le type de la structure (Mission
locale, PAIO) et son effectif par tranche sur l’année 2002, excepté pour le département de la Réunion.
Ont été également extrapolées les données sur les jeunes en premier accueil. Concernant les
données sur l’identité de la structure (nombre d’antennes, type et statut), les données manquantes ont
été renseignées avec celles de  2002.
En revanche, les données concernant les entrées dans les mesures n’ont pas été extrapolées. Les
chiffres sont donc issus uniquement des CRA 2003 qui ont pu être exploités.
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Les chiffres-clés1 du réseau en
2003

 Un réseau national de 535 structures au 1er janvier 2003:
 380 missions locales et 155 PAIO

 La moitié des structures couvre un territoire de plus de 57
communes et de plus de 91000 habitants.

 9450 personnes travaillent dans le réseau

 351 millions d'euros de financement public :
 84% pour l'activité principale
 14% pour des activités spécifiques
 2% de fonds gérés pour le compte d'autrui

 Les financeurs de l'activité principale :
 11% le FSE
 30% l'État
 20% les régions
 5% les départements
 8% les communes et les EPCI
 6% organismes public et privés

 414 000 jeunes en premier accueil

 542 000 entrées en emploi ou en formation

.

                                                          
1 Les chiffres indiqués ne comprennent pas le département de la Réunion exceptés ceux concernant le nombre de
structures.



Bilan 2003 du réseau des missions locales et PAIO 5

535 missions locales et PAIO
71% de missions locales
89% d’associations et de GIP

La structuration du réseau

Les missions locales et les permanences
d’accueil, d’information et d’orientation
(PAIO) aident les jeunes de seize à vingt-cinq
ans à surmonter les difficultés qui font
obstacle à leur insertion professionnelle et
sociale.

Ces structures accueillent, informent, orientent et accompagnent les jeunes en construisant
avec eux leur parcours personnalisé vers l’emploi. Elles leur apportent un appui dans leur
recherche d’emploi ainsi que dans leurs démarches d’accès à la formation, à la santé, au
logement, aux droits, à la citoyenneté.

 L’aménagement du réseau national

Le mouvement d’aménagement du territoire d’intervention des structures se poursuit. Alors
qu’il comptait, 322 ML et 303 PAIO en 1998, le réseau compte début 2003, 380 missions
locales et 155 PAIO.

Entre 2002 et 2003, une vingtaine de PAIO se sont transformées en missions locales par
fusion avec une mission locale existante ou par regroupement de plusieurs PAIO. Cet
aménagement permet l’extension du territoire de compétence des missions locales par une
approche intercommunale, la couverture de l’ensemble du territoire national et le
développement d’un accueil de proximité pour les jeunes.

Au cours de l’année 2003, l’aménagement s’est accéléré : une trentaine de PAIO ont été
supprimées.

Tableau 1 : Un réseau composé majoritairement de missions locales sous forme associative

Ensemble France Métropolitaine Départements d’Outre-mer
01/01/2003 31/12/2003 01/01/2003 31/12/2003 01/01/2003 31/12/2003
535 dont : 515 dont: 520 500 15 15

380 missions
locales 391 372 383 8 8

155 PAIO 125 148 118 7 7
Type de statut 01/01/2003 01/01/2003

453 associations 445 8
25 GIP 24 1

57 autres* 51 6

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO - DARES
* Services municipaux, services départementaux, GRETA, établissements publics
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L’aménagement du réseau en région

Les régions Bretagne et Midi-Pyrénées avaient achevé leur aménagement avant 2002. Fin
2003, Ce sont les régions Aquitaine et Nord Pas de Calais qui ne comptent plus aucune PAIO.
On constate aussi une nette accélération de l’aménagement du réseau en Ile de France et
Languedoc Roussillon.

En revanche, dans les Départements d’outre mer et les régions Poitou-Charentes, Franche
Comté et Lorraine, on ne constate pas d’évolution du réseau d’accueil depuis 2000. Dans les
zones rurales, le rapprochement des structures est beaucoup plus difficile du fait de la
dispersion du public sur le territoire.

Graphique 1 : Evolution du nombre de PAIO

Source : Comptes-rendus d’activité des missions locales et PAIO - DARES
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Tableau 2 : Statut des missions locales et des PAIO par région

Région Nombre
de ML

Nombre
de PAIO

Nb de PAIO
avec statut
juridique

Nb de  PAIO
sans statut
juridique

Nb de ML sous
statut GIP

Alsace 9 5 4 1 0
Aquitaine 21 9 3 6 0
Auvergne 12 3 2 1 0
Bourgogne 15 2 2 0 0
Bretagne 17 0 0
Centre 11 16 10 6 2
Champagne-Ardennes 8 10 4 6 1
Corse 2 3 3 0 0
Franche Comté 4 7 7 0 0
Ile-de-France 80 8 5 3 11
Limousin 5 1 1 0 1
Lorraine 16 5 5 0 0
Languedoc-Roussillon 13 11 4 7 0
Midi-Pyrénées 11 0 0 0 1
Normandie (basse) 8 8 6 2 0
Normandie (haute) 6 8 7 1 0
Nord-Pas-de-Calais 26 3 3 0
Provence-Alpes-Côte-d'Azur 29 6 2 4 7
Poitou-Charentes 9 16 10 6 0
Pays-de-la-Loire 14 14 11 3 1
Picardie 14 3 3 0 0
Rhône-Alpes 42 10 8 2 0
DOM 8 7 1 6 1
TOTAL 380 155 98 57 25

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des ML et PAIO- DARES
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Le maillage territorial des missions locales et des PAIO

Les missions locales et les PAIO couvrent l’ensemble du territoire pour assurer un service de
proximité pour tous les jeunes. L’organisation du maillage territorial des missions locales
repose sur les relations entre la mission locale et ses différentes antennes.

La moitié du territoire est couvert par des structures regroupant en moyenne plus de 57
communes et plus de 91 000 habitants. Aux extrêmes, l’on trouve la mission locale de
Toulouse Haute-Garonne qui regroupe à elle seule 587 communes et les villes de forte densité
(Lyon, Marseille, Lille)  comprenant des  missions locales mono-communales (15 France
entière).

13 missions locales sont départementales. En moyenne, elles sont composées de 6 antennes.
L’exception est à trouver avec la mission locale départementale du Gers qui ne comprend que
son siège.

Tableau 3 : Répartition régionale du nombre d’antennes par région et par type

Région Total
structures

Nombre  de
structures

avec
antennes

Nombre
d’antennes

Nombre de
ML avec
antennes

Nombre de
PAIO avec
antennes

Nombre
d’antennes

en ML

Nombre
d’antennes

en PAIO

Alsace 14 12 44 8 4 36 8
Aquitaine 30 25 76 19 6 68 8
Auvergne 15 11 41 10 1 33 8
Bourgogne 17 12 34 12 0 34 0
Bretagne 17 10 40 10 40
Centre 27 15 37 6 9 24 13
Champagne-
Ardennes

18 6 11 5 1 10 1

Corse 5 4 5 2 2 3 2
Franche Comté 15 9 21 4 5 14 7
Ile-de-France 88 59 144 55 4 140 4
Limousin 6 3 11 3 0 11 0
Lorraine 21 15 48 12 3 44 4
Languedoc-
Roussillon

24 15 44 10 5 38 6

Midi-Pyrénées 11 10 47 10 47
Normandie
(basse)

16 9 22 7 2 19 3

Normandie
(haute)

14 11 52 7 4 40 12

Nord-Pas-de-
Calais

29 24 144 22 2 142 2

Provence-Alpes-
Côte-d'Azur

35 22 86 21 1 85 1

Poitou-Charentes 25 14 23 4 10 10 13
Pays-de-la-Loire 28 18 62 11 7 50 12
Picardie 17 12 30 10 2 28 2
Rhone-Alpes 52 32 86 28 4 79 7

DOM 15 8 26 4 4 20 6
TOTAL 535 356 1134 280 76 1015 119

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion) – DARES.
Les cases vides correspondent aux régions qui n’ont pas de PAIO
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Avec l'aménagement du réseau, 58 nouvelles antennes de missions locales ont été crées entre
2002 et 2003. Ainsi, début 2003, 1134 antennes sont réparties sur le territoire, en plus des
539 structures du réseau des missions locales et des PAIO qui les composent, soit plus de 2
antennes par structure.
 Ce maillage territorial correspond aux attentes des collectivités locales en matière d’offre de
service de proximité. Toutefois, il reste inachevé, car l’on décompte toujours plus d’un tiers
des structures sans antenne et la moitié des structures avec juste plus d’une antenne.

 La taille des structures

L’éventail de la taille des structures s’échelonne de 0,75 à 116 équivalent temps plein (ETP).
Deux missions locales ont un effectif supérieur à 100 personnes (Marseille et Lille).

La différence de taille entre les missions locales et les PAIO s’accentue d’année en année du
fait de l’aménagement du réseau qui tend à concentrer les structures. En conséquence, alors
que la majorité des missions locales ont un effectif supérieur à 10 ETP, plus de la moitié des
PAIO ont au plus 5 ETP et la quasi totalité des PAIO ont moins de 10 ETP.

Tableau 4 : Répartition des structures par taille en équivalent temps plein (ETP)

Nombre d’ETP Inférieur ou
égal à 5 De 5,05 à 10 De 10,05 à 20 De 20,05 à 30 Plus de 30

Nombre de
structures en 2003 86 122 209 68 54

Nombre de ML 4 61 198 68 54

Nombre de PAIO 82 61 11 0 0

Part des différentes
tranches en 2003 15,9 22,7 38,8 12,6 10,0

Rappel des
tranches 2002 17.7 24.0 36.7 11.9 9.7

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO - DARES
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9450 personnes travaillent dans le réseau
90% sont des salariés des structures

Le bilan des
ressources humaines

 L'évolution des effectifs

Tableau 5 : Effectif par type de structure

Missions locales PAIO Total Évolution
2003/2002

Effectif total 8474 977 9451 2.5%

Équivalents temps plein 7563.8 807.5 8371.3 2.9%

Salariés 7564 876 8440 4.1%

Mis à disposition 911 100 1011 -10.5%

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO  (hors Réunion)- DARES

Même s’il progresse moins rapidement que l’année précédente, le nombre de salariés continue
d’augmenter (Tableau 6).

Le nombre de personnels mis à disposition par un organisme extérieur (collectivité locale,
établissement public de coopération intercommunale, ANPE, etc) continue de diminuer,
toutefois, dans une moins grande mesure qu’en 2002. En 2003, cette catégorie de personnel ne
représente plus qu’un dixième de l’effectif total. La majorité du personnel mis à disposition
est originaire de l’ANPE ou des collectivités territoriales (respectivement 38% et 45%).

Tableau 6 : Évolution de l’effectif total de 1999 à 2003

Variation année n/n-1 2000/1999 2001/2000 2002/2001 2003/2002

Effectif total +0,8% +1,7% +4,8% +2,4%

Effectif salarié +3,5% +3,6% +8,8% +4,1%

Effectif MAD* -8,9% -9,5% -17,1% -10,5%

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion sur évolution 2003/2002) – DARES
* MAD :Personnels mis à disposition par un organisme extérieur à la structure
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 Les conditions de travail des salariés et des agents mis à disposition des missions
locales et de PAIO

Tableau 7 : Temps de travail par type de structure

Missions
locales

Part dans
l’effectif total

ML
PAIO

Part dans
l’effectif total

PAIO
Total Part dans

l’effectif total

Temps partiel 2416 28,5% 385 39,4% 2801 29,6%

Temps plein 6058 71,5% 592 60,6% 6650 70,4%

Effectif total 8474 100,0% 977 100,0% 9451 100,0%

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion)– DARES

Tableau 8 : Type de contrat par type de structure

Missions
locales

Part dans
l’effectif total

ML
PAIO

Part dans
l’effectif total

PAIO
Total Part dans

l’effectif total

CDD 1429 16,9% 319 32,7% 1748 18,5%

CDI 7045 83,1% 658 67,3% 7703 81,5%

Effectif total 8474 100,0% 977 100,0% 9451 100,0%

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion) – DARES

Près d’une personne sur cinq est embauché en CDD dans les missions locales et les PAIO.Ce
chiffre reste largement au dessus de la moyenne nationale de 10% en 2003.

Ce sont surtout les salariés qui sont en CDD: 20% contre 14% des agents mis à disposition.
En revanche, les agents mis à disposition sont plus souvent à temps partiel: presque la moitié
des agents MAD est à temps partiel contre un peu moins d’un salarié sur trois.
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Tableau 9 : les métiers dans les missions locales et les PAIO (en pourcentage)

Insertion
sociale et

professionnelle
Information/

Communication gestion Encadrement autres total

ML 61,5 8,1 14,5 10,1 5,7 100,0

PAIO 53,4 11,2 14,8 14,0 6,6 100,0

Effectif total 60,7 8,5 14,5 10,5 5,8 100,0

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion) – DARES

La mise en place de la convention collective des missions locales et des PAIO a permis
d’identifier des emplois repères qui caractérisent les métiers des missions locales et des PAIO.
Ainsi, le domaine de l’insertion sociale et professionnelle comprend les emplois de chargé
d’accueil, conseiller et chargé de projet. Avec plus de 60% des effectifs, en contact direct
avec les jeunes, le réseau est bien positionné sur son cœur de métier.

Le chargé d’accueil accueille le public puis le dirige en fonction de sa demande. Les
conseillers reçoivent les jeunes en entretien et les accompagnent tout au long de leur parcours.
Pour cela, ils s’appuient sur leur réseau de partenaires. Les chargés de projets et les conseillers
de niveau 2 mettent également en place des projets permettant une meilleure prise en compte
de la demande et des besoins des jeunes.
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Financement de l'activité principale :
292 millions d'euros dont 156 millions
apportés par les collectivités territoriales

Les financements
des structures

 Total des subventions allouées au réseau :   351 millions d'euros
Le total des subventions reçues par les structures du réseau (activité principale, activités
spécifiques, fonds gérés pour le compte d'autrui) tant de la part de l’État, du Fonds social
européen, des collectivités territoriales et des organismes publics et privés se décompose
comme suit :

- 292 millions d'euros de subventions pour l’activité principale
- 49,8 millions d'euros de subventions pour l’activité spécifique

Graphique 2 : Répartition des financements par type d'activité

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion) – DARES

 Financement de l'activité principale : 292 millions d'euros

La somme des subventions reçues au titre de l'activité principale correspond aux actions
d’accueil, d’information, d’orientation et d’accompagnement personnalisé vers l’emploi,
notamment à la reconduction en 2003 du programme Trajectoire d’Accès à l’Emploi
(TRACE).

Les financements relatifs au programme TRACE  s’élèvent à 28,1 millions d'euros en 2003.
En 2003, la part des financements État augmente de 83% à 89%, du fait de la consolidation
des postes créés en 2002 sans contrepartie obligatoire des collectivités territoriales). Quinze
régions cofinancent le programme à hauteur de 4% du financement total. Les autres
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collectivités territoriales apportent 7%. La participation de ces dernières peut comprendre la
mise à disposition d'agents qui ne sont pas toujours comptabilisés, car ces contributions en
nature sont difficilement identifiables.

 Les financeurs de l'activité principale

Tableau 10 : Répartition des financeurs de l'activité principale en millions d'euros

Financeur État FSE Régions Départements Communes
et EPCI

Organismes
publics

Organismes
privés

Montant 2003 86,1 31,7 58,5 14,4 81,2 15,7 2,4

Montant 2002 80,1 30 55,0 14,6 82,2 16,6 2,2

Évolution
2002/2003 7,5% 5,6% 6,3% -1,4% -1.2% -5,4% 9,1%

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion) – DARES, DGEFP

En 2003, l’augmentation des subventions de l’Etat augmente de 7,5%. Elle finance la
consolidation des postes TRACE et la création de nouvelles missions locales. Elle augmente
moins significativement qu’en 2002 (21%). Mais, l’année 2002 est marquée par une nette
augmentation des moyens :consolidation des moyens supplémentaires accordés en 2001 et
prise en charge du surcoût lié à la mise en œuvre de la convention collective en plus des
moyens alloués pour la création de nouvelles missions locales et le financement des postes
TRACE.

Graphique 3 : Répartition des financeurs en activité principale

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion) – DARES
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 Le financement de l'activité principale par l'État et le FSE

Tableau 11 : Répartition du financement Etat et FSE en millions d'euros

État FSE Total

LFI TRACE Autres Total FSE 3.1 FSE 3.2 FSE 2 FSE 1 Total
En M€ 53,1 24,9 8,2 86,2 24,6 3,6 1,8 1,6 31,6 112,1

Part dans le
financement
Etat et FSE

45% 21% 7% 73% 21% 3% 2% 1% 27% 100,0%

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion) – DARES, DGEFP

Les financements de  l'Etat sont répartis en trois enveloppes budgétaires

- La subvention de l'État pour le financement de l'activité principale du réseau inscrite en loi
de finances (LFI)

- Les crédits alloués pour le financement de l'accompagnement renforcé du programme
TRACE  (TRACE)

- La dotation non reconductible du surcoût lié à la mise en œuvre de la convention
collective et le financement de la formation des personnels du réseau (Autres)

Les financements du FSE concernent essentiellement l’objectif 3 axe 1

Une grande partie du cofinancement FSE de l'activité principale est réalisée dans le cadre de
l'Objectif 3, Axe 1, Politiques actives du marché du travail – mesure 1 (21%). Il s'agit de
l'accompagnement renforcé des jeunes les plus en difficulté, issus notamment des zones
urbaines sensibles (ZUS) et des zones de revitalisation rurale (ZRR). Ces aides sont
également destinées à l'unification du réseau et au développement des programmes
d'animation régionale.

L'intervention du FSE dans le cadre de l'Objectif 3, Axe 2, égalité des chances, intégration
sociale, est peu utilisé par les missions locales et PAIO ( 3%). Cela concerne la prise en
charge globale des actions de lutte contre les exclusions pour les jeunes les plus en marge de
l'insertion.

Le FSE Objectif 1 et 2 concerne des zones géographiques spécifiques  et représentent au total
3% des subventions :
- L'Objectif 1 (soutien aux région en retard de développement) pour les DOM (Réunion,

Guadeloupe, Martinique, Guyane), la Corse et trois arrondissements du Nord-Pas-de-
Calais.

- L'Objectif 2 (reconversion économique et sociale des zones en mutation) pour les zones
rurales en déclin, les zones urbaines en difficulté et les zones en crise dépendant de la
pêche. L'apport du FSE s'adresse prioritairement aux actions d'insertion et d'emploi
développées par le réseau dans les quartiers en difficulté.
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  Le financement des activités spécifiques par l’Etat, le FSE et les collectivités
territoriales

Graphique 4 : Part des financeurs dans l’activité spécifique

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion) – DARES, DGEFP

Les activités spécifiques représentent 14% des subventions totales reçues par les missions
locales.

Ces activités sont constituées d’actions de prévention et d’éducation pour la santé,
d’accompagnement dans les démarches d’accès au logement et à l’hébergement, d’accès aux
droits et de lutte contre les discriminations mais également d’action de sensibilisation à la
citoyenneté, de culture et de loisirs.

Répondant majoritairement à des politiques locales, ces actions sont mises en place et
financées à hauteur de 31% par les collectivités locales et les établissements de coopération
intercommunales (EPCI).
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+ 8,6% de jeunes en premier accueil

Un taux de fréquentation des jeunes
femmes qui augmente

Une baisse continue des jeunes de 16/
18 ans et des jeunes sans qualification

L'activité du réseau :
les premiers accueils
Les missions de base des missions
locales et PAIO sont l'accueil,
l'orientation et l'accompagnement dans
les parcours d'insertion professionnelle
et sociale.

Les jeunes en premiers accueil ont été
reçus pour la première fois en 2003
dans une structure. Il ont été 414 000
(hors Réunion) en 2003, soit près de
9% de plus qu’en 2002 (hors Guyane
et la Réunion).

 L'évolution des premiers
accueils 

Le nombre des jeunes en premier accueil augmente de plus en plus rapidement . Entre 2001 et 2002,
leur nombre avait augmenté de 5%. Il retrouve en 2003 son niveau de 1998. Le nombre des hommes
continue de progresser plus vite que celui des femmes entre 2002 et 2003 : 9,4% contre 7,8%.( Annexe
4). Cet écart est néanmoins moins important que celui entre 2001 et 2002 : 8,3% contre 1,9%.
En effet, en période de retournement conjoncturel sur le marché du travail, les jeunes et les hommes
sont régulièrement les premiers touchés. Néanmoins, si la dégradation de l’emploi industriel se
poursuit en 2003, secteur d’emploi privilégié par les hommes, l’emploi tertiaire du secteur privé,
habituellement très dynamique, ne croît que modestement (DARES, premières synthèses, novembre
2004). La hausse du chômage des jeunes reste donc très importante et les jeunes femmes sont moins
préservées que l’année précédente. Le taux de chômage des jeunes hommes de moins de 25 ans a ainsi
augmenté de 8,3% entre 2001 et 2002 et celui des femmes de 2,1%. Entre 2002 et  2003, il augmente
de 6,9% alors que celui des femmes augmente de 5,6%.

Graphique 5 : Evolution du nombre des jeunes en 1er accueil depuis 1990

Source : Comptes rendus d’activité  des missions locales et PAIO - DARES
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Tableau 12 : Les premiers accueils par sexe, âge et niveau de qualification

2001 2002 2003Ages et niveaux
de formation Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

16-17 56% 44,0% 55,9% 44,1% 55.8% 44.2%

18-21 45% 55% 46,9% 53,1% 47.3% 52.7%

22-25 45,5% 54,5% 47,2% 52,8% 47.8% 52.2%

26 et plus 41,9% 58,1% 45% 55,0% 48.3% 51.7%

VI 59,6% 40,4% 60,2% 39,8% 60.9% 39.1%

Vb 54,4% 45,6% 55,3% 44,7% 55.8% 44.2%

V 48,8% 51,2% 51,0% 49,0% 52.0% 48.0%

IV et + 37,5% 62,5% 39,3% 60,7% 39.2% 60.8%

Source : Comptes rendus d’activité des missions locales et PAIO (hors Réunion sur 2003) - DARES

 L'évolution des premiers accueils en région

Seule la région Franche Comté voit son nombre de jeunes en premier accueil diminuer par rapport à
2002 (-7%). Cette diminution se fait surtout au profit des jeunes femmes les plus âgées : le nombre de
jeunes femmes en premier accueil de 18 à 25 ans diminue de 12% et celui des plus de 25 ans de 42%.
Les jeunes en premier accueil dans les autres régions augmentent de 4% en Aquitaine à 17% en
Alsace. (voir annexe 4)

Graphique 6 : Évolution du nombre des premiers accueils par région sur 4 années

Source : Comptes rendus d’activité des missions locales et PAIO (hors Réunion sur 2003) - DARES
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 La répartition par âge et par niveau

L’augmentation du nombre de jeunes en premier accueil entre 2002 et 2003 se réalise surtout au profit
des jeunes des niveaux les plus élevés qui augmentent respectivement de 10,9% pour les niveaux V et
9,4% pour les jeunes de niveau IV et plus. En revanche, les jeunes de niveau les plus bas augmentent
de moins de 2% (annexe 5). Ils représentent, d’ailleurs en 2003 à peine un dixième des jeunes en
premier accueil.
Cette faible augmentation peut s’expliquer par la mise en place du dispositif de soutien à l’emploi des
jeunes en juillet 2002 : il vise le public jeune sans diplôme de moins de 22 ans. D’ailleurs, le nombre
de jeunes de cette catégorie en CDI est  supérieure fin 2003 à celui avant la réforme : 20% de CDI en
plus entre le quatrième trimestre 2003 et le premier trimestre 2002. Pour les autres jeunes, diplômés et
plus de 22 ans, le nombre de jeunes en CDI n’a pas beaucoup varié. Cette évolution pourrait expliquer
la faible augmentation du public le plus jeune sans diplôme en premier accueil au détriment du public
plus âgé et plus diplômé qui, sur l’année 2003, n’était pas visé par une politique publique particulière.

Tableau 13 : Une baisse du public le plus jeune

16/17 18/21 22/25 26 et +
H F H F H F H F Total

2003 9,4% 7,4% 25,0% 27,9% 14% 15,4% 0,4% 0,5% 100,0%

2002 9.6% 7.6% 25.3% 28.7% 13.1% 14.6% 0.5% 0.6% 100%

Total 2003 16,8% 52,9% 29,4% 0,9% 100%

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion)- DARES

Tableau 14 : Une part décroissante des jeunes les moins qualifiés (niveau VI)

2000 2001 2002 2003
Niveau VI 11.5% 11.2% 10.7% 10.0%

Niveau V bis 17.4% 17.6% 18.0% 17.8%
Niveau V 34.7% 34.5% 34.9% 35.6%

Niveau IV et plus 36.4% 36.7% 36.4% 36.6%

Source : Comptes rendus d’activité des missions locales et PAIO (hors Réunion)- DARES
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En 2003, la part des jeunes sans qualification (niveau V bis et VI) est inférieur à quatre jeunes sur dix
sauf pour la Guyane où près de la moitié des jeunes en 1er accueil sont sans qualification. En France
métropolitaine, la région Corse, comme en 2002, reste la région avec la part des jeunes sans
qualification la plus importante. Néanmoins, à peine 40% des jeunes en 1er accueil sont sans
qualification dans cette région, soit une baisse par rapport à 2002 : le nombre de jeunes de niveau VI
diminue de 7%  dans cette région par rapport à 2002.

Dans certaines régions, la part de ces jeunes est même inférieure à 25% : Bretagne (19,2%), Pays de la
Loire (23,5%) et Limousin (23,7%). Dans ces mêmes régions, la part des jeunes les plus qualifiés
représente plus de 40% des jeunes en 1er accueil.

Répartition régionale de la qualification jeunes

Part des jeunes les plus qualifiés par région                           Part des jeunes les moins qualifiés par région

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO - DARES

part des jeunes de niveau VI et V bis
par région (en%)

31,3 à 39,6  (4)
30  à 31,3  (4)
28,9 à 30   (4)
25,4 à 28,9  (5)
19,2 à 25,4  (5)

part des jeunes de niveau IV et plus
par région (en %)

39,7 à 44,5  (4)
36,6 à 39,7  (4)
35,1 à 36,6  (4)
32,1 à 35,1  (5)
29  à 32,1  (5)
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542 000 entrées en emploi ou en formation
Des hommes plus nombreux orientés vers les formations
en alternance
Des femmes plus nombreuses vers le retour en formation
initiale et les formations rémunérées

L'activité du réseau :
les entrées en emploi et en formation

Sont regroupées ici, les différentes solutions, en terme d’emploi et de formation, proposées aux jeunes:
contrats de travail classiques (CDI, CDD, Intérim) et subventionnés par les politiques publiques
(Contrat jeunes en entreprise, Entreprise d’Insertion),  formation (stages des conseils régionaux, stages
AFPA),  contrats emploi-formation (contrats de qualification et d'apprentissage).

En 2003, le nombre d’entrées en emploi ou en formation augmentent de 2,8% par rapport à 2002 : 542
000 en 2003 contre 527 000 en 20022.  Mais avec une part des entrées en emploi (Emploi + contrats en
alternance) moins importante qu’en 2002 (64% contre 65,3%). Malgré une hausse du chômage des
jeunes, les entrées en emploi restent donc quasi identique à celles de 2002.
Les entrées en formation (hors alternance et retour en formation initiale) augmentent en revanche de
6%.

Tableau 15 : Répartition par sexe des entrées en emploi et en formation

Emploi Formation en
alternance et
apprentissage

Allocations de
formation

Education
nationale

Autres
situations

Total
entrées en

emploi et en
formation

Jeunes
concernés

Part des hommes 47,8% 55,2% 47,7% 42,1% 54,7% 48,3% 48,3%
Part des femmes 52,2% 44,8% 52,3% 57,9% 45 ,3% 51,7% 51,7%

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors DOM)- DARES

Graphique 7 : Les entrées en emploi et en formation

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors DOM)  - DARES
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Ministère
du l'emploi, du travail

et de la cohésion sociale

Le programme d'accompagnement TRACE a été créé par la loi d'orien-
tation relative à la lutte contre les exclusions de 1998, afin d'aider les
jeunes en difficulté d'insertion à accéder à l'emploi. L'originalité du pro-
gramme est d'appréhender les problèmes d'insertion dans leur globalité
: emploi, formation mais aussi santé, logement citoyenneté… La circu-
laire de 1998 prévoit que chaque jeune soit en contact avec un référent
unique qui élabore, avec lui, un parcours vers l'emploi, en mobilisant les
différents dispositifs de la politique de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle. 
Entre 1998 et 2003, le programme TRACE a bénéficié à 320 000 
jeunes essentiellement pas ou peu qualifiés. Pendant leur passage dans
le dispositif, sept jeunes sur dix ont accédé à un emploi et quatre sur dix
à une formation. Ainsi, près de la moitié des jeunes sortent du dispositif
vers l'emploi, majoritairement durable, ou vers la formation. Cette pro-
portion évolue peu dans les deux ans qui suivent la sortie du dispositif. 
Les jeunes gardent une image globalement positive de leur passage dans
le programme. Trois jeunes sur quatre estiment le rôle de leur conseiller
utile, voire indispensable. Durant leur passage  dans TRACE, la moitié
des jeunes l'ont rencontré au moins une fois par mois.

BILAN DE CINQ ANS DE PROGRAMME TRACE :
320 000 jeunes en difficulté accompagnés vers l'emploi

Décembre 2004 - N° 51.1



Tableau 1
Une part fluctuante des entrées réalisées par les opérateurs externes

(en volume et en pourcentage)

1998-1999 2000 2001 2002 2003

Effectif prévu d'entrants . 50 000 60 000 60 000 98 000 92 000
Effectif prévu d‘entrants 
par opérateurs externes  . 20 000 15 000 15 000 20 000 20 000

Volume d'entrants . . . . . . 42 200 51 100 51 300 88 000 86 400
Volume des entrées par 
opérateurs externes  . . . . 18 230 14 050 4 800 18 830 18 840
Part des entrées par
opérateurs externes  . . . . 43,2 27,5 9,3 21,4 21,8

Note : l'année d'entrée correspond à l'entrée effective du jeune dans le programme (et non à
la date de la convention).

Source : Parcours - Traitement : Dares.

Tableau 2
Une place plus importante des niveaux IV et plus en 2002 et 2003 

autorisée par l'élargissement de TRACE
(En pourcentage)

Dernière classe suivie 1999 2000 2001 2002 2003

Niveau Bac et plus (Niveau IV et plus)  . . . . . . 3,8 6,4 7,3 13,0 11,3
Niveau CAP-BEP (Niveau V)  . . . . . . . . . . . . . 32,3 37,4 38,4 36,5 36,7
Niveau 3ème générale et années intermédiaires 
de CAP-BEP (Niveau Vbis)  . . . . . . . . . . . . . . . 31,4 30,1 30,9 30,1 30,7
Sorties avant la dernière année du collège 
(Niveau VI) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,5 26,1 23,4 20,4 21,3

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Source : Parcours - Traitement : Dares.
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Créé par la loi d'orientation
relative à la lutte contre les exclu-
sions de 1998, le programme
TRACE se fixe pour objectif l'ac-
cès à un emploi durable des jeu-
nes en difficulté. Ce programme a
recentré le réseau des missions
locales et permanences d'accueil,
d'information et d'orientation
(PAIO) sur son public originel. Il
a également contribué à formali-
ser et généraliser les pratiques
expérimentées ça et là.

Pour faciliter l'insertion profes-
sionnelle des jeunes, le dispositif
met en œuvre un accompagne-
ment personnalisé de 18 mois 
(ou 24 sous certaines conditions à
partir de 2002). Il mobilise l'en-
semble des dispositifs publics
d'emploi et de formation profes-
sionnelle. Il sollicite également
fortement le partenariat local.
L'inscription dans le programme
TRACE garantit donc au jeune
l'accès prioritaire à certaines
mesures et un suivi personnalisé
par un conseiller qui devient dès
lors le « référent » du jeune. 

Le réseau des missions locales
et permanences d'accueil, d'infor-
mation et d'orientation est l'opéra-
teur principal de TRACE. Au sein
de ce réseau, le suivi des jeunes en
TRACE s'organise différemment
selon les structures. Dans certains
organismes, des conseillers sont
dédiés uniquement au suivi des
jeunes inscrits dans le programme
TRACE. Dans d'autres, les
conseillers suivent à la fois des
jeunes inscrits ou non en TRACE.
Des opérateurs externes peuvent
également intervenir « là où les
missions locales et PAIO ne sont
pas immédiatement en situation
d'assurer l'accompagnement et le
suivi de l'ensemble des jeunes
pouvant en bénéficier » (circulaire
du 1er juillet 1998). Il peut s'agir
d'organismes de formation, mais
aussi d'organismes d'insertion
professionnelle, de certains foyers
de jeunes travailleurs ou d'équipes
de prévention.

Dès l'origine, l'État avait affir-
mé sa volonté que les opérateurs
externes se désengagent progres-

sivement. Il était ainsi prévu que
la part des jeunes suivis par un
opérateur diminue au fil du
temps : 5 000 sur 10 000 en 1998 ; 
15 000 sur 60 000 en 2000.

L'élargissement qualitatif et
quantitatif du programme, consé-
cutif à la seconde loi de lutte con-
tre la pauvreté et les exclusions de
juillet 2001, a toutefois modifié
cet équilibre. Le programme pré-
voyait d'accueillir, en 2002, près
de 40 000 jeunes de plus qu'en
2001. L'objectif était d'ouvrir
TRACE à tous les jeunes en diffi-
culté. Étaient en particulier visés
les jeunes en situation de rupture
et sans résidence stable qui pou-
vaient bénéficier d'un accompa-
gnement spécifique durant six
mois supplémentaires. Étaient
aussi concernés les jeunes en
situation d'échec répété dans leur
recherche d'emploi : jeunes diplô-
més, chômeurs de longue durée,
jeunes femmes, habitants des
zones urbaines sensibles. Ces
nouvelles dispositions n'ont pu
être mises en place qu'avec le
recours accru à des opérateurs
externes (tableau 1).

Le dispositif s'est étendu 
à l'ensemble des jeunes 
en difficulté

Entre octobre 1998 et décembre
2003, 320 000 jeunes de 16 à 25
ans ont intégré le programme
TRACE. La majorité des jeunes
ne possédait aucune qualification
avant l'entrée en TRACE : 64 %
des jeunes sont de niveaux VI ou
V bis en 1999 ; 52 % en 2003.
Bien que minoritaire, la part des
jeunes de niveau baccalauréat
s'accroît nettement à partir de
2002, suite à l'élargissement du
programme : 7 % en 2001, 13 %
en 2002 (tableau 2).

Du fait des difficultés particu-
lières d'insertion dans l'emploi
durable des jeunes filles malgré
un niveau de formation plus élevé,
les entrées se féminisent. Les fem-
mes représentaient 48 % des
entrées en 1999, et 53 % en 2002
et 2003. 

Les jeunes accédant à TRACE
aujourd'hui fréquentent le réseau
d'accueil, d'information et d'orien-
tation depuis moins longtemps



Tableau 4
Des sorties vers l'emploi de moins en moins nombreuses

(En pourcentage)

Cohortes de jeunes
sortis en 2000 2001 2002 2003

Emploi  . . . . . . . . . . 50,5 46,3 43,1 41,7
Emploi classique  . 62,4 66,5 65,9 69,8
Emploi aidé  . . . . . 37,6 33,5 34,1 30,2

Formation . . . . . . . . 4,5 6,5 6,8 7,2
Chômage  . . . . . . . . 37,0 39,6 42,2 43,6
Inactivité  . . . . . . . . 8,0 7,6 7,9 7,5

Total . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0 100,0 100,0
Champ : Ensemble des jeunes sortant dont la situation à la sortie est connue (92 % des situa-

tions pour les cohortes sorties en 2000 et en 2001, 90 % pour celles sorties en 2002 et 2003).
Source : Parcours - Exploitation : Dares

Tableau 3
Un jeune sur six est mineur

(En pourcentage)

1999 2000 2001 2002 2003

16 - 17 ans . . . . . . . . . . . 11,7 15,0 15,4 16,1 15,9

18 - 21 ans . . . . . . . . . . . 56,6 57,9 58,3 58,3 58,8

22 -25 ans  . . . . . . . . . . . 31,7 27,1 26,3 25,6 25,3

Ensemble  . . . . . . . . . . . 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Source : Parcours - Traitement : Dares.
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que lors des premières années
d'application : deux tiers des jeu-
nes entrés en 2002 et 2003 
fréquentaient la missions locale
ou la PAIO depuis moins d'un an ;
ils étaient 42 % en 1999. Les 
jeunes accédant au programme
sont aussi un peu plus jeunes
qu'au début (tableau 3).

Les jeunes présents dans le pro-
gramme TRACE rencontrent fré-
quemment des freins importants 
à leur insertion professionnelle :
habitation dans un quartier difficile,
hébergement précaire, absence de
revenus, absence de moyen de
locomotion personnel, difficulté
de modes de garde des enfants,
discrimination éventuelle des
employeurs… (tableau 7). 

TRACE est un programme ori-
ginal, car il appréhende les pro-
blèmes des jeunes dans leur glo-
balité : emploi, formation, santé,
logement, citoyenneté… Les jeu-
nes peuvent ainsi accéder à cer-
tains services, en interne dans les
missions locales ou PAIO, ou à
l'extérieur. L'accès à l'emploi est
la raison principale pour laquelle
les jeunes ont intégré le dispositif.
Ils bénéficient notamment de
conseils sur les métiers ou d'une
aide pour rédiger un CV ou une
lettre de motivation. Toutefois,
trois sur dix avancent également
d'autres demandes : accès à une
formation essentiellement, mais
aussi une aide financière (comme
l'accès au Fonds d'aide aux 
jeunes), et, dans une moindre
mesure, accès à un logement ou
ouverture de droits à la Sécurité
Sociale. Les conseillers n'ont
donc pas été seulement mobilisés
sur les aspects professionnels de
l'insertion : plus d'un jeune sur dix
a demandé l'aide de son référent
pour un problème de logement, 
5 % l'ont sollicité pour un problè-
me de santé.

Pendant TRACE : 
des entretiens, des emplois 
et des formations

Au cours du programme, des
actions de bilan, de remobilisa-

tion, d'insertion, de mise en 
situation professionnelle et de 
formation sont mises en œuvre.
Les contacts avec le référent sont
fréquents : la moitié des jeunes a
bénéficié d'au moins un entretien
par mois durant la période
d'accompagnement de TRACE, et
un sur dix a été reçu trois fois par
mois. Parmi ceux qui n'ont pas 
eu d'entretien en face à face 
avec un conseiller, trois sur quatre
ont conservé un contact au moins
mensuel par téléphone, par cour-
rier ou en effectuant une simple
visite.

Sept jeunes sur dix accèdent à
un ou plusieurs emplois pendant
leur passage dans le dispositif
TRACE. La moitié d'entre eux a
occupé un seul emploi, un quart
deux emplois, 5 % en occupent
plus de cinq. Ce sont alors généra-
lement des contrats d'intérim ou à
durée déterminée de quelques
jours s'enchaînant les uns aux autres.

Le programme TRACE mobilise
largement les dispositifs d'emploi
et de formation mis en œuvre par
l'État et les collectivités territoria-
les : stages de formation, contrats

aidés… Dans un cas sur quatre,
le premier emploi occupé
après l'entrée en TRACE est un
Contrat emploi-solidarité. 63 %
des emplois sont non aidés et sont
en général de courte durée : 53 %
sont à durée déterminée et 24 %
sont une mission d'intérim. Le
temps d'accès à l'emploi est
court : trois mois environ pour
ceux qui y accèdent. Il est, en
général, plus long pour les
contrats de droit commun, surtout
à temps complet.

Deux jeunes sur cinq entrepren-
nent une formation durant leur
période d'accompagnement. Pour
la moitié d'entre eux, la première a
lieu un peu plus de deux mois
après l'entrée dans le dispositif.
Trois fois sur dix, elle est suivie
d'autres épisodes de formation.

Des sorties vers l'emploi
moins nombreuses lorsque 
le contexte économique 
est défavorable

Environ deux jeunes sur cinq
sortent du programme avant 
18 mois après 2001. Ils étaient
trois sur cinq en 2000. Entre 2000



Encadré 1
LA BOURSE D'ACCÈS À L'EMPLOI

La Bourse d'Accès à l'Emploi (BAE) a été mise en place, à titre expé-
rimental, en 2002 dans le cadre du dispositif TRACE. Son objectif : assu-
rer « une sécurisation financière des parcours » des jeunes bénéficiaires
de ce dispositif en leur ouvrant le droit à une bourse d'un montant maxi-
mal de 300 E par mois et de 900 E par semestre durant les périodes où ils
ne perçoivent aucune ressource. Selon le nombre de périodes travaillées
dans le mois, la bourse peut prendre les montants suivants : 75 E, 150 E, 
225 E et 300 E.

La bourse a été attribuée aux jeunes présents dans le programme
TRACE en 2002. Son versement est effectif à partir du moment 
où les droits sont ouverts et prend fin au moment de la sortie du 
programme. Elle n'a pas été reconduite pour les jeunes entrés après 2002.

Fin 2002, plus de 86 000 jeunes ont ouvert un droit et près de 
65 000 ont perçu au moins une fois la bourse au cours des années 2002 et
2003. Les jeunes femmes représentent 56 % des bénéficiaires, alors que
leur part parmi les entrants en 2002 et 2003 est de l'ordre de 53 %.

Tableau 5
Des situations d'emploi et de formation majoritaires 

deux ans et demi après l’entrée
(En pourcentage)

Situation professionnelle à mi-2002 Hommes Femmes Ensemble

Emploi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49,9 43,7 46,8
Emploi classique . . . . . . . . . . . . . . 76,4 79,2 77,4
Emploi aidé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,6 20,8 22,6

Formation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,7 7,5 7,1
Recherche d'emploi  . . . . . . . . . . . . . 40,4 38,1 39,3
Inactivité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,0 10,7 6,8

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0 100,0
Source : Panel des bénéficiaires du dispositif TRACE (Entrés de septembre à décembre 
1999) - Dares.

Tableau 6
Trois ans et demi après l’entrée, davantage d’emplois non aidés 

qu’un an auparavant
(En pourcentage)

Situation professionnelle à mi-2003 Hommes Femmes Ensemble

Emploi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48,6 49.1 48,9
Emploi classique . . . . . . . . . . . . . . 78,8 83,5 81,2
Emploi aidé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,2 16,5 18,8

Formation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,0 4,7 5,4
Recherche d'emploi  . . . . . . . . . . . . . 42,2 34,4 38,3
Inactivité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,2 11,8 7,4

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0 100,0
Source : Panel des bénéficiaires du dispositif TRACE (Entrés de septembre à décembre 
1999) - Dares.

embauchés au sein du secteur
public ou auprès d'associations.

Parmi les jeunes entrés en
TRACE fin 1999, 7 % suivent une
formation à la mi-2002. Il s'agit
plus souvent qu'après l'entrée en
TRACE de formations qualifian-

tes visant à apprendre un métier
(66 %). La qualité des formations
suivies s'améliore. L’acquisition
d’un diplôme est prévue dans plus
de six cas sur dix. Ce n’était le cas
que d’une formation sur quatre au
cours du programme. 
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et 2003, les chances d'être en
emploi à la sortie du dispositif
TRACE diminuent de 50 % à
42 %, tandis que le risque d'être
au chômage progresse de 37 % à 
44 % (tableau 4). Avec le retour-
nement conjoncturel, intervenu à
la mi-2001, les jeunes ont moins
d'opportunités d'accéder à l'em-
ploi, en particulier les jeunes peu
ou pas qualifiés.

Le programme TRACE se
fixait comme objectif d'amener la
moitié des jeunes à un emploi
durable, défini comme un contrat
à durée indéterminée (CDI) ou un
contrat à durée déterminée (CDD)
de plus de six mois, aidé ou non.
Pour la cohorte sortie en 2003,
un tiers des emplois peuvent
être considérés comme durables.
L'objectif n'a donc pas été atteint.
Les jeunes estiment, néanmoins,
que le programme a eu un effet
positif sur leur parcours profes-
sionnel (encadré 3).

Quelques mois plus tard

La situation professionnelle des
jeunes un an après la sortie « théo-
rique » du dispositif a peu évolué :
près de la moitié des jeunes entrés
dans le programme TRACE à la
fin 1999 est en emploi au prin-
temps 2002 (tableau 5), plus d'une
fois sur trois en contrat à durée
indéterminée (CDI). L'accès à
l'emploi est plus difficile pour les
femmes qui sont quatre fois plus
nombreuses que les hommes à se
retirer du marché du travail. Une
femme sur deux travaille à temps
partiel (contre moins d'un homme
sur quatre) et une sur dix moins de
vingt heures par semaine.

Les entreprises privées sont le
principal employeur des anciens
bénéficiaires du programme
TRACE. Au fil du temps, leur part
augmente au détriment du secteur
public, du milieu associatif et des
agences d'intérim. Les jeunes
ayant déjà travaillé occupent plus
fréquemment des emplois dans
des entreprises privées, alors que
ceux qui rencontrent de plus gran-
des difficultés d'insertion profes-
sionnelle sont plus souvent



PREMIÈRES SYNTHÈSES 5 Décembre 2004 - N° 51.1

Encadré 2
LE LOGICIEL PARCOURS : 

UN OUTIL DE SUIVI ESSENTIEL DU PROGRAMME TRACE
Les missions locales et les PAIO utilisent le logiciel Parcours pour gérer les dossiers des jeunes accueillis,

notamment les jeunes bénéficiaires du programme TRACE. Les bases de données issues du 
logiciel permettent de décrire les caractéristiques individuelles du jeune, les situations qu'il occupe sur 
le marché du travail, les démarches effectuées au sein de la structure et auprès d'autres partenaires....  Seuls
quelques opérateurs externes du programme TRACE disposent du logiciel Parcours. Pour les autres, la saisie des
dossiers se fait au sein de la structure qui pilote le dispositif localement.

Afin de se rapprocher des besoins des conseillers, le logiciel a fait l'objet d'une refonte, dans sa forme et dans
son fonctionnement (passage de Parcours 2 à Parcours 3). Les bases de données sont désormais accessibles à l'en-
semble des conseillers (siège, antenne, permanence), dès lors qu'une connexion Internet est possible. Les remotées
d'information aux niveaux régional  et national sont également améliorées.

Encadré 3
LES JEUNES BÉNÉFICIAIRES 

PORTENT UN JUGEMENT POSITIF SUR LE DISPOSITIF
Un jeune sur deux estime que son passage en TRACE a eu un impact bénéfique sur sa situation professionnel-

le, 18 % jugeant même cet effet très bénéfique. Ceux qui sont en emploi ou en formation ont plus souvent une opi-
nion positive que les autres : 57 % des jeunes en emploi, contre 44 % de ceux en recherche d'emploi pensent que
leur passage en TRACE a eu un effet au moins assez positif sur leur situation professionnelle. Les trois quart des
jeunes jugent leur conseiller utile, voire indispensable. Un jeune sur deux aurait néanmoins souhaité avoir plus de
contact avec lui.

Près d'un tiers des jeunes est toujours en relation avec une mission locale ou une PAIO, deux ans et demi après
leur entrée en TRACE. Les jeunes qui suivent une formation sont les plus nombreux dans ce cas (57 %), tout com-
me ceux en recherche d'emploi (42 %). Un jeune en emploi sur quatre se rend toujours dans le réseau, ce qui lais-
se penser que l'insertion sociale ou professionnelle n'est pas complètement aboutie. Un jeune sur sept continue à
avoir un lien avec celui ou celle qui fut leur référent durant cette période d'accompagnement.

Quatre jeunes sur dix sont à la
recherche d'un emploi. Parmi eux,
près de 90 % sont inscrits à l'An-
pe et 60 % perçoivent une indem-
nisation du régime d'assurance
chômage.

Au printemps 2003, la situation
professionnelle de ces jeunes est
restée à peu près stable : 49 %
sont en emploi contre 47 % un an
plus tôt. Toutefois, elle s'est amé-
liorée pour les jeunes femmes,
globalement plus diplômées, dans
une conjoncture plutôt mal orien-
tée (49 % en emploi à la mi-2003,
contre 44 % à la mi-2002)
(tableau 6).

Au cours du temps, les jeunes
en emploi occupent davantage un
emploi non aidé : 70 % à la sortie,
77 % un an et 81 % deux ans après
la fin « théorique ».

Stéphanie MAS (Dares).

Tableau 7
Les bénéficiaires du programme TRACE* 

(En pourcentage)
Statut matrimonial

Célibataire 88
Marié ou Vie maritale 11

Autres statuts (séparé, divorcé…) 1

Enfants à charge 9

Aucun moyen de locomotion personnel 77 % des jeunes femmes
65 % des jeunes hommes

Nationalité
Française 91

D'un pays de l'Union européenne 1
D'un pays hors Union européenne 8

Bénéfice d'un revenu de substitution
Revenu Minimum d'Insertion (RMI) 

(à titre de charge de famille ou ayant droit) 6
Allocation de chômage 10

Allocation Parents Isolés (API) 3

Type d'hébergement
Hébergé par les parents 67
Logement indépendant 19
Hébergé par des amis 4

Autres hébergement (Centre d'Hébergement et 
de Réinsertion Sociale, 

Foyers de Jeunes Travailleurs, autres foyers…) 10

Lieu d'habitation
Zone Urbaine Sensible (ZUS) 22

Zone de Revitalisation Rurale (ZRR) 9
Hors ZUS, hors ZRR 69

* : ces chiffres sont des moyennes sur l'ensemble des cinq années du programme.
Source : Parcours - Traitement :  Dares.
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Les programmes d’animation et
d’actions régionales en 2003
Par Maurice Ménigot

Les programmes d'actions régionaux

L'organisation, la mise en œuvre, la gestion administrative et financière de ces programmes sont
confiées, pour la plupart des régions, à l'Association ou l’Union Régionale des missions locales. Pour
sept régions, ces tâches sont confiées à un autre organisme.

Ils sont réalisés avec l'appui des directeurs et techniciens des missions locales sur les axes prioritaires
et concernent :
- le développement des compétences des salariés du réseau en tenant compte des priorités locales,

régionales et nationales
- l'accompagnement des missions locales dans leur démarche de progrès
- la communication interne et externe du réseau
- la capitalisation et les échanges de pratiques
- l'appui technique à la mise en place du système Parcours 3
- le cas échéant, l'animation régionale des réseaux de parrainage

Quelques résultats

la formation des équipes de missions locales et PAIO

- 209 actions de formation sur 365 sessions ayant réuni 4 418 stagiaires en 1 246 journées de
formation, uniquement sur les formations mutualisées ;

- Des formations à caractère local et régional ainsi que des formations longues pour les conseillers
(CIP, CEFI et licence professionnelle) réalisés sur d'autres financements.

la capitalisation et les échanges de pratique

- 11 régions ont organisé des journées professionnelles réunissant l'ensemble du réseau avec leurs
partenaires autour des actions exemplaires sur tous les champs d'activité en direction des jeunes :
chiffres clés,  initiatives du réseau,  parrainage, accès à l'emploi, relation avec le monde
économique…

Initiés par le CNML dès 1990, les programmes
régionaux sont décidés par un comité de pilotage
régional composé de l'Etat, du Conseil Régional, de
l'Association Régionale des missions locales et plus
généralement des partenaires signataires du Protocole
2000.
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- des échanges thématiques ont été organisés autour des problématiques de santé, logement, justice,
citoyenneté, égalité des chances, discriminations, gestion de l'agressivité, jeunes handicapés,
l'apprentissage, l'intérim, TRACE...

Parcours 3

- des réunions ont été mis en place autour de la mise en place de Parcours 3 (utilisateurs, référents,
formation des directeurs, offre de service régional, ...)

Accompagnement des missions locales dans leur démarche de progrès

- des réunions de directeurs sont organisées (fréquence mensuelle ou bi-trimestrielle) autour des
questions d'actualité ou de thèmes en évolution ;

- des groupes techniques fonctionnent sur la formation des personnels, la communication, la gestion
administrative et financière, le FSE, le parrainage, l'accompagnement psychologique, etc ...

Les animateurs régionaux, interface active entre tous les partenaires du réseau

Les animations régionales participent aux réunions régionales avec les partenaires du réseau (Etat,
services déconcentrés, Conseil Régional, ANPE, AFPA, Education Nationale, ...) et nationales dans le
cadre des groupes de travail du Conseil National des Missions Locales (CNML), des journées
professionnelles de l'Association Nationale des Directeurs Mission Locale (ANDML), et de la
Commission Paritaire Nationale Emploi Formation (CPNEF).

Le financement du programme est assuré par l'Etat, le FSE, les collectivités territoriales, les missions
locales et la branche professionnelle pour les actions de formation mutualisées.
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Annexe 1 - Répartition régionale des effectifs

Effectif total Effectif salarié Effectif mise à disposition

Régions
Total

dont
femmes

en %
Nombre
d'ETP Total

dont
femmes

en %

Dont
contrats
aidés en

%
Total

dont
femmes

en %
ANPE Coll.

Terr.
Adminis-
trations GRETA Autres

Alsace 234 78 202 214 78 21 19 74 17 2 0 0 0
Aquitaine 483 78 441 427 79 16 57 81 19 30 0 0 8
Auvergne 207 75 175 188 75 10 19 79 13 1 1 0 4
Bourgogne 286 77 227 238 77 24 48 75 23 6 3 3 13
Bretagne 404 74 353 370 76 14 34 68 15 11 5 1 2
Centre 302 75 253 269 75 13 33 76 15 14 0 0 4
Champagne-Ardenne 200 79 178 188 79 15 11 64 8 3 0 0 0
Corse 30 90 27 28 89 0 2 50 2 0 0 0 0
Franche-Comté 172 82 145 155 81 18 18 83 6 7 0 0 4
Ile-de-France 1420 70 1291 1237 69 16 183 80 54 115 5 1 8
Limousin 116 82 108 109 82 17 7 86 4 2 0 0 1
Lorraine 364 76 312 321 78 20 42 64 35 1 1 0 5
Languedoc Roussillon 315 71 270 260 72 29 55 73 10 45 0 0 0
Midi-Pyrénées 354 75 320 337 75 15 17 71 13 4 0 0 0
Basse-Normandie 209 78 182 195 78 12 14 76 2 4 6 0 2
Haute-Normandie 299 77 267 273 78 14 25 68 14 5 2 0 4
Nord-Pas-de-Calais 1007 69 899 919 68 19 88 66 26 34 1 0 27
Provence-Alpes-Côte-d'Azur 783 76 727 687 75 18 97 85 26 67 0 0 4
Poitou-Charentes 329 75 292 292 75 13 37 72 12 20 0 0 5
Pays de la Loire 496 79 437 441 78 17 55 81 6 20 0 0 29
Picardie 281 75 257 247 76 26 34 68 17 7 0 0 10
Rhône-Alpes 992 75 854 893 75 14 98 72 40 52 0 0 6
France métropolitaine 9281 74 8218 8295 74 17 994 75 379 452 24 5 137
DOM 170 79 153 153 78 18 17 87 2 5 1 0 8

France entière 9451 75 8371 8440 74 17 1011 76 381 457 25 5 145

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion)- DARES
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Annexe 2 - Répartition régionale des effectifs moyens

Régions Nbe de
structures

Nb de missions
locales Nb de PAIO Effectif total Effectif moyen Effectif total ML Taille moyenne

ML
Effectif total

PAIO
Taille moyenne

PAIO

Alsace 14 9 5 234 16.7 202 22.5 31 6.3
Aquitaine 30 21 9 483 16.1 476 22.7 7 0.7
Auvergne 15 12 3 207 13.8 194 16.2 13 4.4
Bourgogne 17 14 3 286 16.8 263 18.8 22 7.4
Bretagne 17 17 0 404 23.8 404 23.8
Centre 27 11 16 302 11.2 216 19.7 86 5.4
Champagne-Ardenne 18 8 10 200 11.1 153 19.2 46 4.6
Corse 5 3 2 30 6.1 25 8.3 5 2.7
Franche-Comté 15 8 7 172 11.5 113 14.1 59 8.4
Ile-de-France 88 80 8 1420 16.1 1375 17.2 45 5.6
Limousin 6 5 1 116 19.3 109 21.9 7 6.6
Lorraine 21 16 5 364 17.3 312 19.5 52 10.4
Languedoc-Roussillon 24 13 11 315 13.1 261 20.1 53 4.8
Midi-Pyrénées 11 11 0 354 32.2 354 32.2
Basse-Normandie 16 8 8 209 13.0 145 18.2 63 7.9
Haute-Normandie 14 6 8 299 21.3 227 37.9 71 8.9
Nord-Pas-de-Calais 29 26 3 1007 34.7 1007 38.7 nc nc
Provence-Alpes-Côte-d'Azur 35 29 6 783 22.4 763 26.3 20 3.4
Poitou-Charentes 25 9 16 329 13.1 209 23.2 120 7.5
Pays de la Loire 28 14 14 496 17.7 386 27.6 110 7.8
Picardie 17 14 3 281 16.5 259 18.5 21 7.2
Rhône-Alpes 52 42 10 992 19.1 900 21.4 91 9.1
Total France métropolitaine 524 376 148 9281 17,7 8358 22,2 924 6,2
DOM 11 4 7 170 15.4 116 29.1 53 7.6

France entière 535 380 155 9451 17.7 8474 22.3 977 6.3

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion) – DARES
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Annexe 3 - Répartition régionale des effectifs par métier (en %)

Régions Effectif total Insertion sociale et
professionnelle

Information,
communication Gestion Encadrement Autres Total

Alsace 234 70 7 11 8 3 100
Aquitaine 483 60 8 18 10 4 100
Auvergne 207 58 10 13 9 10 100
Bourgogne 286 54 9 14 8 14 100
Bretagne 404 62 8 17 8 5 100
Centre 302 63 6 12 11 8 100
Champagne-Ardenne 200 54 17 12 12 6 100
Corse 30 66 0 17 17 0 100
Franche-Comté 172 58 8 21 8 5 100
Ile-de-France 1420 60 12 11 13 5 100
Limousin 116 61 10 13 10 5 100
Lorraine 364 63 7 15 10 4 100
Languedoc-Roussillon 315 54 7 14 14 10 100
Midi-Pyrénées 354 64 3 18 11 4 100
Basse-Normandie 209 56 15 13 9 8 100
Haute-Normandie 299 58 10 17 9 6 100
Nord-Pas-de-Calais 1007 62 5 19 10 5 100
Provence-Alpes-Côte-
d'Azur 783 65 6 14 11 4 100

Poitou-Charentes 329 54 8 19 12 7 100
Pays de la Loire 496 56 11 18 11 4 100
Picardie 281 55 10 14 9 13 100
Rhône-Alpes 992 66 7 12 10 5 100
Total France
métropolitaine 9271 61 8 15 10 6 100

DOM 170 59 10 8 11 12 100

France entière 9451 61 8 15 10 6 100

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion) – DARES



Bilan 2003 du réseau des missions locales et PAIO 34

Annexe 4- Répartition régionale des premiers accueils par âge

16 / 17 ans 18 / 25 ans Sous total 16-25 ans Total
16-25 ans

26 ans et plus Total 2003 Evolution 2003/2002
Régions

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble
Alsace 1 182 1 159 4 045 4 659 5 227 5 818 11 045 10 14 5 237 5 832 11 069 16.5% 16.9% 16.7%
Aquitaine 1 915 1 568 8 064 9 365 9 979 10 933 20 912 55 75 10 034 11 008 21 042 7.3% 1.1% 4.0%
Auvergne 737 628 2 909 3 486 3 646 4 114 7 760 4 5 3 650 4 119 7 769 9.3% 12.1% 10.7%
Bourgogne 1 245 1 133 3 991 4 435 5 236 5 568 10 804 87 83 5 323 5 651 10 974 16.2% 11.6% 13.8%
Bretagne 1 206 855 7 781 8 547 8 987 9 402 18 389 34 61 9 021 9 463 18 484 5.6% 3.4% 4.5%
Centre 1 493 1 277 5 367 5 905 6 860 7 182 14 042 29 26 6 889 7 208 14 097 10.8% 10.6% 10.7%
Champagne-Ardenne 792 707 4 068 4 157 4 860 4 864 9 724 2 2 4 862 4 866 9 728 23.7% 12.1% 17.6%
Corse 219 122 533 572 752 694 1 446 5 2 757 696 1 453 13.2% 8.4% 10.8%
Franche-Comté 869 711 2 549 3 186 3 418 3 897 7 315 146 173 3 564 4 070 7 634 -1.6% -11.2% -6.9%
Ile-de-France 6 298 4 033 31 152 32 760 37 451 36 793 74 244 493 547 37 944 37 340 75 283 9.1% 7.4% 8.3%
Languedoc-Roussillon 1 983 1 635 6 985 7 926 8 968 9 561 18 529 65 97 9 033 9 658 18 691 8.7% 9.7% 9.2%
Limousin 351 300 1 980 2 157 2 331 2 457 4 788 35 41 2 366 2 498 4 864 11.4% 6.0% 8.5%
Lorraine 1 137 942 4 730 5 161 5 867 6 103 11 970 16 16 5 883 6 119 12 002 1.8% 3.3% 2.5%
Midi-Pyrénées 1 101 914 5 451 6 050 6 552 6 964 13 516 15 36 6 567 7 000 13 567 10.0% 9.0% 9.5%
Nord-Pas-de-Calais 3 208 2 562 13 363 13 722 16 571 16 284 32 855 204 119 16 775 16 403 33 178 9.8% 11.8% 10.8%
Basse-Normandie 759 617 3 256 3 675 4 015 4 292 8 307 3 10 4 018 4 302 8 320 3.5% 4.5% 4.0%
Haute-Normandie 1 318 1 004 4 475 5 023 5 793 6 027 11 820 1 6 5 794 6 033 11 827 5.6% 6.3% 6.0%
Pays de la Loire 1 641 1 322 7 627 9 579 9 268 10 901 20 169 31 30 9 299 10 931 20 230 11.1% 6.6% 8.7%
Picardie 1 692 1 222 5 585 5 724 7 277 6 946 14 223 81 63 7 358 7 009 14 367 8.3% 6.7% 7.5%
Poitou-Charentes 1 050 1 009 4 847 5 628 5 897 6 637 12 534 218 184 6 115 6 821 12 936 9.9% 4.4% 6.9%
Provence-Alpes-Côte-d'Azur 4 209 3 698 13 976 15 736 18 185 19 434 37 619 189 267 18 374 19 701 38 075 10.4% 10.3% 10.3%
Rhône-Alpes 3 750 2 849 16 298 18 634 20 048 21 483 41 531 38 31 20 086 21 514 41 600 11.7% 11.6% 11.7%

Total métropole 38 155 30 267 159 032 176 087 197 188 206 354 403 542 1 761 1 888 198 949 208 242 407 190 9.5% 7.9% 8.7%
Guadeloupe 243 180 993 1 200 1 236 1 380 2 616 2 1 1 238 1 381 2 619 -1.0% -3.6% -2.3%
Guyane 122 133 541 758 663 891 1 554 0 0 663 891 1 554 nd
Martinique 167 138 904 1 149 1 071 1 287 2 358 14 25 1 085 1 312 2 397 8.9% 7.4% 8.1%
Réunion - - - - - - nd - - nd nd nd nd

Total avec DOM
renseignés 38 687 30 718 161 470 179 194

200 158 209 912 410 070 1 777
1 914 201 935 211 826 413 760 9.4% 7.8% 8.6%

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion) – DARES
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Annexe 5 - Répartition régionale des premiers accueils par niveau

Niveau VI Niveau Vbis Niveau V Niveau IV et plus
Régions

% Évolution
2002/2001 % Évolution

2002/2001 % Évolution
2002/2001 % Évolution

2002/2001

Évolution
2002 / 2001

Alsace 11.6 -1.3% 20.6 24.9% 38.8 17.9% 29.0 19.4% 17.0%
Aquitaine 10.0 3.3% 16.7 6.1% 36.9 9.7% 36.4 -0.4% 4.6%
Auvergne 9.4 14.3% 18.0 16.5% 34.8 15.8% 37.8 3.5% 10.8%
Bourgogne 12.2 6.7% 20.1 20.8% 36.4 19.0% 31.3 7.8% 14.0%
Bretagne 5.9 7.0% 13.3 -0.6% 36.3 9.7% 44.5 2.1% 4.6%
Centre 9.4 1.2% 20.2 9.0% 41.1 15.2% 29.3 8.7% 10.6%
Champagne-Ardenne 8.1 1.9% 17.5 8.8% 39.8 19.7% 34.6 25.1% 17.7%
Corse 12.9 -6.9% 26.6 9.0% 29.7 15.5% 30.8 20.2% 11.6%
Franche Comté 11.6 -15.6% 18.4 -4.1% 33.4 -6.7% 36.6 -5.5% -7.0%
Ile-de-France 11.8 0.4% 17.2 3.8% 31.5 10.2% 39.5 12.1% 8.5%
Languedoc-Roussillon 11.0 3.5% 20.0 10.3% 33.7 15.7% 35.3 8.4% 10.6%
Limousin 9.7 11.9% 14.0 14.5% 34.3 16.7% 42.1 0.0% 8.4%
Lorraine 9.9 0.8% 17.7 4.1% 41.5 3.8% 30.8 1.1% 2.7%
Midi-Pyrénées 12.7 8.6% 17.4 8.2% 36.8 9.0% 33.1 11.1% 9.5%
Nord-Pas-de-Calais 6.7 2.7% 18.8 10.0% 38.7 9.3% 35.9 15.0% 10.9%
Basse-Normandie 11.1 -5.7% 19.0 1.7% 37.8 2.2% 32.1 12.4% 4.1%
Haute-Normandie 10.2 -2.7% 18.8 -2.5% 37.7 8.6% 33.3 11.6% 6.0%
Pays de la Loire 7.2 7.3% 16.3 10.1% 36.4 9.8% 40.1 7.0% 8.5%
Picardie 9.4 1.5% 20.0 7.7% 36.9 9.8% 33.7 7.2% 7.6%
Poitou-Charentes 8.9 -6.5% 16.0 8.6% 35.6 9.3% 39.4 7.0% 6.7%
Provence-Alpes-Côte-d'Azur 11.9 5.9% 19.4 9.3% 33.7 12.7% 35.1 10.3% 10.4%
Rhône-Alpes 9.2 2.5% 15.9 9.1% 35.1 13.4% 39.7 13.7% 11.7%

Total métropole 10.0 2.0% 17.8 7.6% 35.6 11.0% 36.6 9.4%
Guadeloupe 15.3 10.5% 15.8 -13.6% 34.9 -5.1% 34.0 1.1% -2.5%
Guyane 25.2 nd 21.9 nd 30.1 nd 22.8 nd nd
Martinique 14.2 -15.8% 22.7 4.6% 32.3 16.4% 30.8 16.4% 7.8%
Réunion - nd - nd - nd - nd nd

France entière 10.1 1.9% 17.8 7.4% 35.6 10.9% 36.5 9.4%

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion)– DARES
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Annexe 6 - Répartition régionale des entrées en mesures

Régions Emploi Formation en alternance Formation Retour en formation
initiale Autres situations Nb d'entrées en mesures

par jeune

Alsace 63.8% 4.4% 29.5% 1.4% 0.9% 1.4
Aquitaine 63.2% 6.0% 28.7% 0.8% 1.4% 1.5
Auvergne 60.8% 7.4% 30.6% 0.6% 0.7% 1.5
Bourgogne 60.4% 6.3% 31.3% 0.9% 1.0% 1.4
Bretagne 65.6% 4.1% 27.6% 1.7% 1.0% 1.5
Centre 61.1% 3.7% 33.5% 0.7% 0.9% 1.5
Champagne-Ardenne 57.7% 3.5% 37.7% 0.5% 0.5% 1.6
Corse 55.4% 5.9% 37.4% 0.3% 1.0% 1.3
Franche-Comté 52.8% 7.8% 37.1% 0.6% 1.6% 1.3
Ile-de-France 54.3% 6.2% 30.6% 1.5% 7.4% 1.4
Languedoc-Roussillon 63.0% 6.1% 28.0% 1.3% 1.5% 1.3
Limousin 62.0% 4.8% 30.8% 0.4% 2.0% 1.5
Lorraine 63.3% 6.2% 27.9% 1.6% 0.9% 1.4
Midi-Pyrénées 63.7% 6.5% 27.8% 1.0% 1.0% 1.5
Nord-Pas-de-Calais 49.3% 4.8% 43.8% 1.3% 0.8% 1.4
Basse-Normandie 47.4% 3.7% 48.0% 0.3% 0.6% 1.6
Haute-Normandie 57.7% 4.3% 36.6% 0.7% 0.7% 1.4
Pays-de-la-Loire 69.4% 4.2% 25.0% 0.8% 0.7% 1.5
Picardie 64.6% 4.1% 29.7% 0.8% 0.8% 1.4
Poitou-Charentes 57.2% 4.2% 36.8% 1.0% 0.8% 1.5
Provence-Alpes-Côte-d'Azur 51.1% 5.5% 41.7% 0.6% 1.1% 1.4
Rhône-Alpes 62.5% 3.6% 32.2% 0.8% 0.9% 1.4

Total Métropole 58.9% 5.0% 33.2% 1.0% 1.9% 1.4

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion) – DARES
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Annexe 7 - Financement de l’activité principale : répartition par type de financeurs publics

Région Financement
activité principale

(FAP)
Subventions

Etat
% FAP Subvention

organismes
publics

% FAP Subvention
collectivités
territoriales

% FAP FSE % FAP Subvention
organismes

privés

% FAP

Alsace 7 943 858 2258461 28% 7 188 73 9% 3 913 670 49% 1 050 291 13% 2562 0,03%

Aquitaine 14 505 874 4431547 31% 594 493 4% 7 604 101 52% 1 742 459 12% 133275 0,92%

Auvergne 6 211 635 2062659 33% 417 614 7% 3 026 762 49% 687 773 11% 16828 0,27%

Bourgogne 7 216 672 2355454 33% 614 586 9% 3 020 920 42% 1 063 402 15% 162310 2,25%

Bretagne 12 551 899 3682299 29% 670 985 5% 6 396 073 51% 1 793 516 14% 9026 0,07%

Centre 9 529 120 3081397 32% 553 265 6% 4 837 327 51% 9 944 65 10% 62665 0,66%

Champagne- Ardenne 6 207 602 2059579 33% 310 986 5% 3 211 359 52% 616 500 10% 9178 0,15%

Corse 1 088 395 502517 46% 69 678 6% 516 200 47% 0 0% 0 0,00%

Franche Comté 4 722 815 1306743 28% 260 534 6% 2 568 799 54% 586 649 12% 90 0,00%

Ile-de-France 51 657 576 11957284 23% 2 331 989 5% 33 624 697 65% 3 408 893 7% 334713 0,65%

Limousin 3 480 722 1090417 31% 96 054 3% 1 814 685 52% 413 774 12% 65792 1,89%

Lorraine 10 425 621 3967312 38% 998 784 10% 4 539 066 44% 821 452 8% 99008 0,95%

Languedoc-Roussillon 9 350 603 2777000 30% 617 354 7% 4 643 089 50% 1 279 137 14% 34023 0,36%
Midi-Pyrénées 12 118 509 3460931 29% 456 141 4% 5 485 390 45% 2 716 046 22% 0 0,00%
Normandie (basse) 7 040 536 2219103 32% 272 976 4% 3 232 163 46% 1 315 471 19% 822 0,01%
Normandie (haute) 9 221 330 2729289 30% 489 304 5% 4 855 716 53% 1 117 378 12% 29643 0,32%
Nord-Pas-de-Calais 28 103 905 8403578 30% 1 707 012 6% 14 288 925 51% 2 556 180 9% 1148212 4,09%
Provence-Alpes-Côte-d'Azur 23 452 985 7066560 30% 847 590 4% 13 886 844 59% 1 612 354 7% 39637 0,17%
Poitou-Charentes 8 639 533 2285170 26% 579 709 7% 4 39 532 50% 1 390 748 16% 44373 0,51%
Pays de la Loire 14 211 982 4600115 32% 596 784 4% 7 146 649 50% 1 749 212 12% 119221 0,84%
Picardie 7 653 780 3213205 42% 722 463 9% 2 757 747 36% 902 668 12% 57697 0,75%
Rhône-Alpes 31 071 437 7579849 24% 1 746 918 6% 19 205 007 62% 2 476 482 8% 63180 0,20%
Total France métropolitaine 286 406 390 83090470 29% 15 674 088 5% 154914723 54% 30 294 852 11% 2432257 0.85%
DOM 6 182 593 3071258 50% 0 0% 1 591 171 26% 1 501 983 24% 18181 0,29%
total  France entière 292 588 983 86 161728 29% 15 674 088 5% 156 505 894 53% 31 796 834 11% 2 450 438 0,84%

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion) – DARES, DGEFP
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Annexe 8 - Financement du réseau des missions locales et PAIO :
financement d’activités principales et spécifiques, fonds gérés

Régions
Subvention
activité
principale

% subv.
totale

Subvention
activités
spécifiques

% subv.
totale

Fonds
gérés

% subv.
totale

Total des
subventions

Alsace 7 943 858 63% 3 861 873 31% 823 562 7% 12 629 293
Aquitaine 14 505 874 85% 2 460 380 14% 166 155 1% 17 132 409
Auvergne 6 211 635 80% 1 351 881 18% 159 181 2% 7 722 697
Bourgogne 7 216 672 84% 1 241 312 14% 112 129 1% 8 570 113
Bretagne 12 551 899 81% 2 175 796 14% 837 159 5% 15 564 854
Centre 9 529 120 86% 809 321 7% 730 201 7% 11 068 642
Champagne-Ardenne 6 207 602 88% 700 676 10% 130 234 2% 7 038 512
Corse 1 088 395 95% 54 938 5% 73 13 1% 1 150646
Franche Comté 4 722 815 84% 846 105 15% 53 980 1% 5 622 900
Ile-de-France 51 657 576 85% 7 197 654 12% 1 699 760 3% 60 554 990
Limousin 3 480 722 84% 603 624 15% 39 432 1% 4 123 777
Lorraine 10 425 621 80% 2 330 610 18% 257 411 2% 13 013 642
Languedoc-Roussillon 9 350 603 89% 825 100 8% 273 424 3% 10 449 128
Midi-Pyrénées 12 118 509 88% 1 443 748 11% 183 243 1% 13 745 499
Normandie (basse) 7 040 536 95% 341 480 5% 15 785 0% 7 397 800
Normandie (haute) 9 221 330 87% 1 079 672 10% 312 932 3% 10 613 934
Nord-Pas-de-Calais 28 103 905 82% 5 821 679 17% 424 258 1% 343 49 842
Provence-Alpes-Côte-
d'Azur

23 452 985 78% 5 896 348 20% 851 385 3% 30 200 718

Poitou-Charentes 8 639 533 76% 2 489 419 22% 182 334 2% 11 311 287
Pays de a Loire 14 211 982 89% 1 348 871 8% 459 744 3% 16 020 597
Picardie 7 653 780 81% 1 606 500 17% 145 788 2% 9 406 068
Rhône-Alpes 31 071 437 85% 5 255 074 14% 369 059 1% 36 695 570
Total France
métropolitaine

286406390 83% 49742060 14% 8234471 2 344382919

DOM 6 182 593 97% 96 604 2% 104 780 2% 6 383 977
total  France entière 292588982 83% 49 838 664 14% 8 339 251 2% 350 766 896

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion) – DARES, DGEFP
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Annexe 9 - Financement de l’activité principale : répartition par type de collectivités territoriales

Régions Départements Communes EPCI Autres établissements
publics locaux

Total Coll. Terr.

Région Financement
activité

principale
(FAP)

subvention % FAP subvention % FAP subvention % FAP subvention % FAP subvention % FAP subvention % FAP

Alsace 79 343 858 1 234 044 16% 192 711 2% 1 178 478 15% 1 284 075 16% 24 362 0.3% 3 913 670 49%
Aquitaine 14 505 874 2 152 233 15% 1 585 505 11% 3 531 095 24% 278 486 2% 56 782 0.4% 7 604 101 52%
Auvergne 6 211 635 815 493 13% 432 888 7% 1 331 973 21% 407 990 7% 38 417 0.6% 3 026 762 48%
Bourgogne 7 216 672 1 539 122 21% 223 985 3% 996 658 14% 213 799 3% 47 355 0.7% 3 020 920 42%
Bretagne 12 551 899 2 120 009 17% 763 278 6% 1 881 042 15% 1 631 744 13% 0 0.0% 6 396 073 50%
Centre 9 529 120 2 628 613 28% 81 992 1% 1 835 745 19% 158 960 2% 132 017 1.4% 4 837 327 50%
Champagne-Ardenne 6 207 602 1 596 871 26% 62 880 1% 1 288 457 21% 90 317 1% 172 834 2.8% 3 211 359 51%
Corse 1 088 395 241 039 22% 81 235 7% 193 927 18% 0 0% 0 0.0% 516 200 47%
Franche Comté 4 722 815 1 438 269 30% 283 514 6% 486 744 10% 357 360 8% 2913 0.1% 2 568 799 54%
Ile-de-France 51 657 576 9 951 052 19% 1 986 586 4% 18 881 882 37% 2 411 415 5% 393 762 0.8% 33 624 697 65%
Limousin 3 480 722 879 644 25% 414 879 12% 297 022 9% 203 753 6% 19 387 0.6% 1 814 685 52%
Lorraine 10 425 621 1 436 885 14% 278 626 3% 2 502 921 24% 287 678 3% 32 955 0.3% 4 539 066 43%
Languedoc-Roussillon 9 350 603 813 994 9% 671 418 7% 1 988 326 21% 1 074 399 11% 94 952 1.0% 4 643 089 49%
Midi-Pyrénées 12 118 509 1 784 391 15% 2 066 421 17% 1 210 566 10% 120 948 1% 303 063 2.5% 5 485 390 45%
Normandie (basse) 7 040 536 1 720 707 24% 242 291 3% 770 594 11% 438 201 6% 60 370 0.9% 3 232 163 45%
Normandie (haute) 9 221 330 2 691 847 29% 339 174 4% 1 380 079 15% 310 015 3% 134 602 1.5% 4 855 716 52%
Nord-Pas-de-Calais 28 103 905 5 064 245 18% 989 134 4% 5543928 20% 2 427 424 9% 264 195 0.9% 14 288 925 50%
Provence-Alpes-Côte-
d'Azur

23 452 985 5 402 606 23% 1 161 725 5% 5 679 042 24% 1 498 755 6% 144 717 0.6% 13 886 844 59%

Poitou-Charentes 8 639 533 1 903 549 22% 182 712 2% 1 363 267 16% 747512 9% 142 492 1.6% 4 339 532 50%
Pays de la Loire 14 211 982 2 568 357 18% 376 591 3% 2 043 999 14% 1 834 112 13% 323 591 2.3% 7 146 649 50%
Picardie 7 653 780 343 458 4% 287 397 4% 1 492 267 19% 575 545 8% 59 081 0.8% 2 757 747 36%
Rhône-Alpes 31 071 437 9 106 045 29% 1 670 229 5% 6 896 078 22% 1 306 460 4% 226 195 0.7% 19 205 007 61%
Total France
métropolitaine

286 406 390 57432472 20% 14375172 5% 62774090 22% 17658948 6% 2674041 0.9% 154914723 54%

DOM 6 182 593 1 049 648 17% 194 34 0% 477 547 8% 9316 0% 35 27 0.6% 1 591 171 25%
total 292 588 982 58 482 120 20% 14 394 605 5% 63 251 637 22% 17 668 264 6% 2 709 267 0.9% 156 505

894
53%

Source : Comptes rendus d’activité 2003 des missions locales et PAIO (hors Réunion) – DARES, DGEFP
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